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Annexe III.B  Stages en milieu professionnel 

Les stages en milieu professionnel constituent un moment privilégié de professionnalisation des étudiantes et 

es personnes professionnelles rencontrées durant les différentes périodes de stage leur 

permet de se construire une représentation plus précise du métier, de son exercice, ses missions, ses contraintes 

et ses contingences. De retour de stage, les étudiantes et les étudiants peuvent partager et exploiter leur 

expérience et ainsi nourrir les enseignements de situations professionnelles singulières. 

ore 

une association déclarée par application de la loi du 1er juillet 1901 et du décret du 16 août 19019. Afin de 

répondre aux objectifs du stage décrits ci-dessous, on exclura le propre établissement de formation de 

e . 

1  Objectifs  

 : 

- de développer des qualités relationnelles, des attitudes, des comportements, des postures 

professionnelles, 

- de développer le sens des responsabil  

-  

-  

- 

services, son environnement, ses marchés, ses contraintes, ses équipements, son organisation du travail, 

 

-  à travers la 

professionnelles, le partage des responsabilités, le travail en équipe ou encore les règles de sécurité, 

- de repérer les caractéristiques qui relèvent de cultures différentes ou de liens interculturels, 

- de conduire des activités qui pourront servir de support pour les épreuves du BTS relevant des 

blocs « optimisation des processus administratifs » et « gestion de projet ». 

Les périodes de stage en milieu professionnel permettr

progressivement son propre parcours de formation en fonction de son projet personnel de formation et de 

t dans un secteur (associatif, 

culturel, travaux publics, santé, etc.) ou dans un domaine fonctionnel (ressources humaines, communication 

digitale, etc.).  

 

-

entrepreneur et sera obligatoirement accompagné(e) 

 

  

                                                           
9
 Y compris les fondations reconnues, les organisations non gouvernementales (ONG) habilitées ou encore les syndicats. 
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2  Parties prenantes 

 

 

cette exigence. 

change à caractère pédagogique entre les parties 

concernées : 

- 

 

- , , à la définition des 

 

- 

situations professionnelles comparables.  

La convention tripartite qui sera établie précise notamment les activités confiées et les compétences 

professionnelles qui seront plus particulièrement travaillées en prenant appui sur le référentiel de certification du 

diplôme. 

courager les étudiantes et les étudiants à garder une trace des stages réalisés, 

des activités menées et des compétences acquises, grâce à un outil de type portfolio. 

3  Modalités 

 

périodes de stage en milieu professionnel, de préférence en première année, doit se dérouler soit dans un pays 

des étudiantes et des étudiants, notamment par le dispositif Érasmus+.  

3.1  Voie scolaire 

a) Le stage est obligatoire et se déroule pendant la période scolaire dans une ou plusieurs organisation(s). La 

durée totale du stage est de 14 semaines, soit 70 journées. Cette durée peut être prolongée de deux semaines 

vacances scolaires, la convention 

quatre 

 

ce majeure dûment constatée, une dérogation doit être 

sollicitée auprès des services académiques compétents. Le jury est informé de cette dérogation.  

b) t 

stagiaire et non celui de salarié

responsabilité des autorités académiques dont elle ou il relève (ou, le cas échéant, des services du conseiller 
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du pays d'accueil n'en dispose autrement). 

c) 

t candidats de 

 

d) Les périodes de stage sont organisées en partenariat avec les milieux professionnels. Chaque période10 de 

est établie conformément à la réglementation en vigueur. À la fin de chaque période de stage, les responsables 

établissent une attestation de stage certifiant 

l'étudiant.  

Il est recommandé de faire usage des modèles de documents publiés aux bulletins officiels du ministère de 

gisse de la convention tripartite établie pour le stage ou  de stage.  

Dans tous les cas, il est nécessaire que la convention précise les éléments suivants (éventuellement dans une 

annexe) : 

- les objectifs poursuivis libellés en termes de compétences à acquérir ou à approfondir, 

- les modalités prévues pour atteindre les objectifs précités (responsabilités et missions confiées à la ou au 

stagiaire), 

- s son travail, 

- 

disposition, horaires), 

- 

modalités de suivi de la ou du stagiaire par cette personne), 

- 

modalités de suivi par la représentante ou du 

re  

 

-  représentant de 

 

e) 

responsable du suivi des périodes de stage et de leur exploitation pédagogique.  

                                                           
10

 

. 
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Conformément aux dispo -3 du C e 

pédagogique suit simultanément seize stagiaires au maximum.  

Afin de favoriser l'insertion professionnelle et les poursuites d'études, les établissements peuvent développer 

des partenariats pour favoriser l'intégration des étudiantes et étudiants sous dispositif Cherpion ou tout 

de stage dont 14 sur la période scolaire. Pour rappel, lorsque la durée du stage de formation en milieu 

professionnel au sein d'un même organisme d'accueil est supérieure à deux mois consécutifs ou, au cours d'une 

même année scolaire, à deux mois consécutifs ou non, le ou les stages de formation en milieu professionnel font 

l'objet d'une gratification versée mensuellement. Ce dispositif vise à améliorer la situation financière et 

 

3.2   

Un contrat de travail lie chaque apprentie ou apprenti  . Une attestation de 

durée réglementaire de la formation en entreprise. 

 de 

 ne développe pas de relations avec des 

service à vocation internationale sur le territoire national. Dans ce cas, une attestation de stage spécifique sera 

établie et ajoutée au dossier déposé par la candidate ou le candidat. Cette attestation sera conforme au modèle 

prévu dans la circulaire d'organisation nationale. 

3.3  Voie de la formation continue 

a) Candidates et candidats en situation de première formation ou en situation de reconversion 

à la place des attestations de stage. Ce document atteste du respect de la 

durée réglementaire de la formation en entreprise. 

est inclus dans la période de formation dispensée en milieu professionnel si les activités effectuées sont en 

modalités générales définies ci-dessus. 

Les activité

 ne développe pas de relations avec 

des partenaires étrangers, un stage de 4 

un service à vocation internationale sur le territoire national. Dans ce cas, une attestation de stage spécifique 

sera établie et ajoutée au dossier déposé par la candidate ou le candidat. Cette attestation sera conforme au 

modèle prévu dans la circulaire d'organisation nationale. 
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b) Candidates et candidats en situation de perfectionnement 

Les attestations de stage peuvent être remplacés par un ou plusieurs certificats de travail attestant que la 

personne a occupé un emploi où les activités prises en charge sont en cohérence avec les exigences du 

référentiel et conformes aux objectifs et aux enjeux définis ci-dessus, en qualité de salariée ou salarié à plein 

temps pendant six mois 

 

3.4  Candidates et candidats de la formation à distance 

Les candidates et candidats relèvent selon leur statut (scolaire, apprenti ou form

précédents. 

3.5  Candidates et candidats qui se présentent au titre de leur expérience professionnelle 

Les attestations de stage peuvent être remplacées par un ou plusieurs certificats de travail justifiant la nature et 

la  

4  Situations particulières 

4.1  Aménagement de la durée du stage 

La durée normale du stage de 14 semaines peut être réduite, par décision de la rectrice ou du recteur de 

 

Pour les candidates et les candidats suivant une formation en un an ou admis directement en deuxième année de 

formation au brevet de technicien supérieur, notamment après une formation professionnelle de niveau DUT ou 

BTS ou une classe préparatoire de type enseignement commercial ou toute formation universitaire validée et de 

même niveau, la durée de stage peut êt

 

4.2   

Les candidates ou candidats ayant échoué à une session antérieu

nécessaire, au vu de la notation et des appréciations portées par le jury, effectuer un nouveau stage en milieu 

professionnel. 

Toutefois, les candidates ou candidats qui se présentent une nouvelle fois en redoublant dans le cadre de la 

 de la scolarité, en 

. 

Les candidates ou candidats, redoublantes ou redoubla , peuvent présenter à la 

 : 

-  

- soit un nouveau contrat conclu avec un autre employ

L.117-9 du Code du travail), 

- soit en tant que candidates ou candidats individuels si les conditions sont remplies. 

Le jury doit être informé de la situation de la candidate ou du candidat.  


